
Étape 1: Appel à 
candidatures

Étape 2: 
L’employé  pose 
sa candidature

Étape 3: 
Triages des 

demandes par 
BEDI  /  Point  
de contrôle 1

Étape 4: 
Examen initial 
de la demande

/ Point  de 
contrôle 2

Étape 5: 
Évaluation de 

langue seconde

Étape 6: Option 
de formation 
linguistique / 

Point  de contrôle 3

3.1 Le BEDI triera les 

demandes et préparera la 
liste.

4.1 Le BEDI partage la 
liste des candidats 

avec le SMA/VP de la 
direction générale.

4.2 Les SMA/VP de la direction 
générale et leur comité exécutifs 

examine et discute des 
candidatures, en prenant des 

mesures pour éviter les préjugés 
et en suivant les orientations 

offertes. *.

3.2  Le BEDI communique avec l'employé pour confirmer 
que  leur nom figure sur la liste et qu'il passera à l'étape 

suivante du processus d'approbation.

Étape 7: 
Inscription à la 

formation 
linguistique

Étape 8: Rapports

Déroulement de la procédure de demande du Programme d'accès équitable à la formation linguistique (PAEFL)

1.1 Le SMA/VP de la direction générale, en collaboration avec le Bureau de l'équité, de la diversité et de l'inclusion (BEDI), envoie un avis d'appel aux employés, soulignant que 
les membres des groupes d'équité en matière d'emploi (EE) suivants peuvent poser leur candidature : les employés autochtones, les employés noirs et racialisés, et/ou les 

personnes en situation de handicap. L'approbation du gestionnaire n'est pas requise. L'avis est envoyé trois fois par année ( janvier, mai et septembre).

2.1 L'employé dispose de trois semaines pour présenter une demande indiquant le(s) groupe(s) d'équité en matière d'emploi auquel il appartient et s'il a besoin des mesures 
d’adaptations. Le consentement donné dans la demande permet au BEDI de communiquer le nom du candidat au SMA/VP de la direction générale. Cependant, toute 

information sur l'EE partagée ne sera utilisée que dans des rapports statistiques.

4.2.1.a Le SMA/VP de la direction générale informe l'employé 
que sa demande est suspendue en précisant la raison. L'employé 

se voit proposer d'autres options de formation jusqu'au 
prochaine appel à candidature, au cours duquel sa demande sera 
réexaminée (c-à-d. le groupe de recherche et de développement 
linguistiques (LRDG) ou dispose d'un temps d'étude autonome 

pendant les heures de travail).

4.2.1 Pause (temporaire).

4.2.2 L’employé passe à l’étape suivante du processus.

5.1 Le SMA/VP envoie l'employé pour une évaluation de ses compétences en langue 
seconde. Le rapport d'évaluation comprendra la formation linguistique requise et les 

recommandations en matière de formation linguistique.Si l'employé a déjà effectué une 
évaluation de sa deuxième langue, il peut passer à l'étape 6.1.

6.1  Les recommandations relatives à l'évaluation de langue seconde sont 
communiquées au gestionnaire, au SMA/VP de la direction générale et à l'employé. La 
discussion sur les options de formation et le calendrier doit permettre de trouver un 
équilibre entre les besoins du travail et les besoins/la préparation de l'employé. La 

formation est pay/e par le SMA/VP de la direction générale.

8.1 BEDI, en collaboration avec les direction générale, établit un rapport 
semestriel sur les inscriptions, la formation linguistique et l'impact global du 

programme.

7.1 L'employé est inscrit par le coordinateur linguistique de la direction générale ou le gestionnaire à une 

formation linguistique (par exemple : formation linguistique interne, programme de la direction générale, 
protocole d'accord de la direction générale, prestataire de services externe). L'employé peut être impliqué 

dans la recherche d'options d'apprentissage pour répondre à ses besoins (c.-à-d. culturellement appropriées 
et/ou répondant aux besoins d'adaptation).
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30 jours > 6.2.1 Pause / Déférer.
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Le PAEFL vise à lever les obstacles réels à la formation en langue seconde rencontrés par les employés noirs, racialisés, autochtones et/ou les employés en situation de handicap. Les SMA/vice-président des directions générales sont 
responsables du programme, des points de décision, de la progression des employés dans le processus d'admission et du budget.  Les facteurs qui soutiennent le programme comprennent les priorités gouvernementales axées sur le 

développement de carrière, telles que l'appel à l'action du greffier et le message d'orientation aux sous-ministres. Les actions entreprises doivent inclure des mesures visant à lutter contre les préjugés dans la prise de décision, à 
comprendre l'impact des décisions sur la santé mentale et la progression de carrière  des candidats, à utiliser une approche de l'apprentissage centrée sur l'employé et à répondre aux besoins en matière d'apprentissage.

6.2.2 La demande de l'employé est entièrement approuvée. 
L’employé passe à l’inscription à la formation linguistique.

6.2.1.a Le SMA/VP de la direction générale informe 
officiellement l'employé de l'approbation de la 

formation ou de la nécessité de la reporter ou de la 
suspendre, y compris les raisons. L’employé est 
informé de la date prévue pour le début de la 
formation (par exemple, au cours du prochain 

trimestre) et est fourni avec un accès au LRDG ou 
dispose d'un temps d'étude autonome pendant les 

heures de travail.

* Les SMA/VP de direction générale et leur comité exécutifs 
examineront les candidatures et peuvent tenir compte des éléments 
contextuels suivants : nombre de candidatures, programmes de 
gestion des talents, durée de participation au programme (c.-à-d. 
candidature antérieure interrompue), incidence sur les besoins 
opérationnels et la gestion du rendement. Les SMA/VP des directions 
générales veillent à ce que la formation suivent l'employé en cas de 
mutation au sein de l'organisation en informant le SMA/VP de la 
nouvelle direction générale de l'engagement.


	66f11d90-7401-4c05-afe3-c9535dd30b16.vsdx
	Page-1


